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LE CHANTIER DE RÉNOVATION DE L’ÎLOT VÉGA A DÉMARRÉ EN 
AVRIL DERNIER. Aujourd’hui, où en est-il ? PETIT POINT D’AVANCEMENT.

SEPTEMBRE 2011

Flash
ÎLOT VÉGA

 et Rampe

Rouelle

 : des visites de chantier 
sont organisées début octobre. 

Pour en savoir plus, 
tournez la page ! >>>

Les travaux de rénovation de l’Îlot Vega se déroulent en 3 phases. Ils ont débuté en avril 
2011 et s’achèveront à l’été 2012. Actuellement, les entreprises terminent la phase A et 
poursuivent la phase B démarrée fi n août. Un grand nombre d’interventions ont déjà été 
effectuées ou sont en cours de réalisation :
  Déconstruction des ascenseurs place de Brazzaville et installation de la base de vie
  Retrait des végétaux et de la terre dans les grandes jardinières du futur jardin des jeux 
  Démolition des matériaux de surface (nécessaire pour refaire l’étanchéité) et réalisation 

de la nouvelle étanchéité
  Reconstruction des formes de pente et séchage
 Pose des revêtements de sol
  Relogement des locataires des places de stationnement impactées par ces travaux

LES TRAVAUX 
SE TERMINENT 
SUR LA PHASE A.
  Création des systèmes 

d’arrosage et d’éclairage
  Implantation des jeux pour 

enfants sur l’espace de jeux, 
qui devrait s’achever fi n 
septembre

  Installation des garde-corps 
en octobre

  Aménagement des espaces 
verts et plantation des arbres, 
qui interviendra en novembre, 
pour respecter le cycle de vie 
des arbres

  Réouverture de la rampe 
Finlay : fi n septembre. 
La SemPariSeine vous informe 
que la rampe Finlay sera 
à nouveau fermée les 13 
et 14 octobre pour la pose 
de l’asphalte et recommande 
d’emprunter la rampe 
Emeriau.
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Les travaux de la phase A de l’ilôt Vega 
jouxtent le groupe scolaire Emeriau. 
Aussi, depuis la rentrée, suite à la longue 
trève estivale, les enfants passent 
régulièrement aux abords du chantier. 
Pour leur information, un panneau a été 
mis en place près de l’entrée du groupe 
scolaire Emeriau. À la fois ludique et 
pédagogique, il leur explique, à l’aide de 
courts témoignages, qui sont les hommes 
qui interviennent sur le chantier : maçon, 
carreleur, étancheur, démolisseur, chef de 
chantier. Une bonne manière de découvrir 
autrement ces personnes travaillant pour 
la rénovation de la dalle !

LA SEMPARISEINE PROFITE DE LA RÉNOVATION DE L’ÎLOT VÉGA 
POUR FAIRE DÉCOUVRIR AUX ENFANTS LES HOMMES 
ET LES MÉTIERS PRÉSENTS SUR LE CHANTIER. 

Contact : 
01 44 88 84 00
parisfrontdeseine@sempariseine.fr

www.parisfrontdeseine.fr
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La SemPariSeine organise avec les entreprises de travaux 

deux visites de chantier sur l’Îlot Véga. 

Objectif : vous permettre de découvrir les travaux en cours et le nouveau visage 

de cette partie de l’Îlot, puis répondre à vos questions.

Rendez-vous le lundi 3 octobre, 

à 11h30 ou 18h30 - parvis de l’immeuble Hachette

Cette visite, d’environ 1h, aura lieu en présence des entreprises et des chargées 

d’opération de la SemPariSeine. 

Vous souhaitez avoir de plus amples informations sur ces visites : 

n’hésitez pas à nous contacter à parisfrontdeseine@sempariseine.fr 

ou à vous inscrire par mail à la même adresse ou auprès de nos équipes. 

La SemPariSeine œuvre 
pour l’insertion sociale
Le marché de travaux comporte une clause 
d’insertion qui exige de l’entreprise qu’elle 
réalise 5 % des heures travaillées avec 
du personnel en insertion. 

Invitation
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